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RECTIFICATIF 
 
 
  À la page 20-3, prière de remplacer l’alinéa d) par le texte suivant : 

 

 

«d) même s’il existe un Commissaire aux comptes, le Conseil devrait envisager la 
possibilité de réaliser une mission de réflexion sur les Bureaux régionaux avec des 
auditeurs techniques indépendants, au cours du prochain triennat.» 
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